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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les rémunérations des membres des organisations désignées à l’alinéa précédent sont rendues 
publiques »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que toutes les rémunérations des organisateurs des JOP 2030 désignés par 
le présent article soient rendues publiques.

En effet, cet article pose la problématique majeure de la transparence quant à la désignation des 
organisateurs, simplement « reconnus » dans la loi sans aucune procédure démocratique.

L’article 7 vise à rendre publique les principales rémunérations au sein du COJOP : nous le saluons.

Rappelons qu’en février 2024, le parquet national financier a ouvert une enquête sur les conditions 
de la rémunération (270 000 euros bruts annuels hors prime jusqu’en 2020, de Tony Estanguet, 
président du Cojop de Paris 2024. Au total, la masse salariale globale du comité d’organisation 
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s’élèvait à 584,8 millions d’euros en décembre 2023, soit 115 millions de plus que ce qui était 
affiché dans le dossier de candidature, et soit 13 % de son budget total. Et ce alors même que le 
COJOP n’est pas parvenu à respecter son budget, faisant appel à l’État et aux collectivités 
territoriales.

Pour autant, rien n’est prévu concernant les rémunérations des membres du CIO, véritable 
multinationale du sport qui présente un fonctionnement particulièrement opaque et qui est 
régulièrement épinglé pour des affaires de corruption et dont les membres issus des hautes sphères 
politiques et économiques sont légion. Pourtant, même les historiens n’ont pas accès à certaines 
archives.

Aucune information ne permet de retracer précisément l’argent distribué. Alors que les 
représentants du CIO sont rémunérés à des sommes astronomiques dont le détail n’est pas rendu 
public et ne rendent de comptes à personne, de nombreux athlètes, pourtant véritables acteurs des 
JOP ont parfois été contraints d’organiser des cagnottes pour couvrir leurs dépenses y compris dans 
les pays les plus riches comme la France.

Nous dénonçons donc fermement le manque de transparence qui accompagne l’idéologie du « sport 
business », bien loin d’une fête sportive populaire.


